
 

 
  

 

 

Nous certifions que 

Monsieur Gérard Maître 
Agent autorisé du Groupe Mutuel 
 
a suivi et réussi avec succès le test afférent à la formation portant sur la LBA Version 2023 (loi sur le 
blanchiment d’argent) et traitant des thèmes suivants: 

 Le champ d’application de la LBA ainsi que les autorités impliquées 

 Les obligations de diligence : Identification de l’identité du cocontractant, vérifications, délégation 

– clarification de l’arrière-plan économique -identification de l’ayant droit économique et 

identification du détenteur du contrôle d’une entité. 

 Les obligations de l’agent: La convention de délégation – devoirs et sanctions. 

 

Ce cours est destiné aux agents actifs dans la promotion des produits d'assurance sur la Vie du Groupe 

Mutuel Vie GMV SA. Cette formation a pour but de fournir les connaissances nécessaires dans le 

domaine de la loi sur le blanchiment d’argent (LBA) et de permettre de répondre aux attentes spécifiques 

du cadre légal en vigueur. 
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Cédric Scheiben Elmar Remondino 

Distribution Distribution/Formation Vente 

Directeur Cadre supérieur 

Martigny, 2 avril 2024 


